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Avis de demande de prix N° :015/2024/CCI-BF/DG/DGA-SAS/DMG/SAPM  

Financement : CCI-BF           

Objet : travaux d’aménagement de talus, caniveau et portique au port sec de bobo Dioulasso au profit de la chambre de 

commerce et d’industrie du Burkina Faso 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 

de la Chambre de Commerce et d’industrie du Burkina Faso (CCI-BF). 

1. La CCI-BF lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les 

Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans 

les Données particulières de la demande de prix.  

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux (02) mois pour chaque lot. 

Des informations supplémentaires peuvent être obtenue en consultant gratuitement le dossier de 

demande de prix dans les bureaux du Service Approvisionnement et Passation de Marché (SAPM). 

3. Un jeu complet du dossier de demande de prix doit être retiré moyennant paiement d’un montant non 

remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA par lot à la caisse de la CCI-BF.  

4. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de 

la demande de prix devront parvenir ou être remises au Service Approvisionnement et Passation de 

Marché (SAPM), avant le 16 janvier 2025 à 09 heures.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la CCI-BF ne peut être responsable de la non-

réception de l’offre transmise par le Candidat. 

5. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à 

compter de la date de remise des offres. 

 

NB : Le Montant prévisionnel est de 78 676 500 F CFA TTC pour le Lot1 et de 21 451 241 F CFA TTC pour le 

lot2.  

Une visite de site obligatoire est prévue sur le site le 10 janvier 2025 à 10h 30 mn. 

 

                                                                                                                             

Le Directeur Général de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie 

 

 

 

                                                                                                 Mahamady KOUSSOUBE 

 

Ouagadougou, le……………………… 
 


